
 

DEPARTEMENT DU LOIRET  
Direction des Bâtiments, Canaux et Environnement 

45945 ORLEANS 
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Date et heure limites de réception des offres : 

Lundi 27 mai 2024 à 12 h 00 
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ATTENTION CANDIDATS – Réponse électronique obligatoire 
 

Dans le cadre des marchés publics, la signature électronique n'est pas obligatoire  
mais recommandée lors du dépôt de l'offre.  

Elle pourra toutefois être exigée pour le titulaire avant notification du marché. 
 

 
 
 
 
 
 
 



 
 

L'ESSENTIEL DE LA PROCÉDURE 

 

 

Objet Construction d’un Centre d’Incendie et de Secours à 
CHANTECOQ 

 

 

Mode de passation Procédure adaptée ouverte 

 

 

Type de contrat Marché public 

 

 

Nombre de lots 6 

 

 

Délai de validité des 
offres 

4 mois 

 

 

Forme de 
groupement 

Aucune forme de groupement imposée à l'attributaire 

 

 

Variantes Sans 

 

 

PSE Sans 

 

 

Clause sociale Avec (625 heures au total) 

 

 

Clauses 
environnementales 

Sans 

 

 

Durée / Délai 11 mois de travaux + 4 semaines de préparation 

 

 

Négociation Avec 
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1 - Objet et étendue de la consultation 

1.1 - Objet 

La présente consultation concerne la Construction d’un Centre d’Incendie et de Secours à CHANTECOQ. 

Lieu d’exécution : 53 rue de la Croix Ferra situé à CHANTECOQ (45340) 

 
1.2 - Mode de passation 

La procédure de passation utilisée est la procédure adaptée ouverte. Elle est soumise aux dispositions des articles L. 
2123-1 et R. 2123-1 1° du Code de la commande publique. 

1.3 - Type et forme de contrat 

Il s'agit d'un marché ordinaire. 

1.4 - Décomposition de la consultation 

Les prestations sont réparties en 6 lots techniques : 
 

Lot(s) Désignation 

01 VOIRIES ET RESEAUX DIVERS 

02 GROS OEUVRE - CHARPENTE METAL– COUVERTURE - BARDAGE - 
ISOLATION – MENUISERIE ALUMINIUM – PORTES SECTIONNELLES 

03 PLATRERIE DOUBLAGES – CLOISONS - FAUX-PLAFOND 

04 FINITIONS - PEINTURE – REVETEMENTS DE SOL - CARRELAGE - 
FAIENCE 

05 CHAUFFAGE - PLOMBERIE - VENTILATION 

06 ELECTRICITE - COURANTS FORTS – COURANTS FAIBLES 

  
Chaque lot fera l'objet d'un marché. 

Les candidats ont la possibilité de soumettre des offres pour tous les lots. 

1.5 - Nomenclature 

La classification conforme au vocabulaire commun des marchés européens (CPV) est : 

 

Code principal Description 

45210000-2 Travaux de construction de bâtiments 

Lot(s) Code principal Description 

01 45210000-2 Travaux de construction de bâtiments 

02 45223220-4 Travaux de gros œuvre 

45431100-8 Carrelage de sols 

45431200-9 Carrelage mural 

45261100-5 Travaux de charpente 

45421000-4 Travaux de menuiserie 

03 45320000-6 Travaux d'isolation 

45410000-4 Travaux de plâtrerie 

04 45442100-8 Travaux de peinture 

05 45232460-4 Travaux d'installations sanitaires 

45331000-6 Travaux d'installation de matériel de chauffage, de ventilation et de 
climatisation 

45330000-9 Travaux de plomberie 

06 45311200-2 Travaux d'installations électriques 
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1.6 - Réalisation de prestations similaires 

Le pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité de confier ultérieurement au titulaire du marché, en application des articles 
L. 2122-1 et R. 2122-7 du Code de la commande publique, un ou plusieurs nouveaux marchés ayant pour objet la 
réalisation de prestations similaires. 

2 - Conditions de la consultation 

2.1 - Délai de validité des offres 

Le délai de validité des offres est fixé à 4 mois à compter de la date limite de réception des offres. 

2.2 - Forme juridique du groupement 

Le pouvoir adjudicateur ne souhaite imposer aucune forme de groupement à l'attributaire du marché. Si cela est nécessaire 
à la bonne exécution du marché, le groupement pourra se voir contraint de se transformer en groupement conjoint avec 
mandataire solidaire sur demande écrite du Département. 

Il est interdit aux candidats de présenter plusieurs offres en agissant à la fois en qualité de candidats individuels et de 
membres d'un ou plusieurs groupements ou en qualité de membres de plusieurs groupements. 

2.3 - Variantes et prestations supplémentaires 

Aucune variante n'est autorisée. Si le candidat propose une variante, elle ne sera pas analysée. Seule son offre de base 
sera prise en compte à la condition qu’elle soit complète, bien individualisée, distincte de la variante et conforme au cahier 
des charges. 

Il n'est pas prévu de prestation supplémentaire éventuelle facultative ou obligatoire. Toute proposition faite en ce sens 
sera déclarée nulle et non avenue et ne fera l’objet d’aucune analyse. 
 

2.4 - Clause d’insertion sociale 

Le maître d’ouvrage dans un souci de promotion de l'emploi et de lutte contre l'exclusion, a décidé de faire application des 
dispositions de l'article L 2112-2 du Code de la Commande Publique en incluant dans le cahier des charges de ce marché 
public une clause obligatoire d'insertion par l’activité économique. L’entreprise devra réaliser une action d'insertion qui 
permette l'accès ou le retour à l'emploi de personnes rencontrant des difficultés sociales ou professionnelles particulières. 
Le CCAP précise à cet égard les différentes modalités envisageables de mise en œuvre de cette action d'insertion. 
 
Le maître d’ouvrage a mis en place un dispositif d’accompagnement pour faciliter la mise en œuvre de la clause d’insertion. 
Ce dispositif est identifié au CCAP. 

 

Attention, les candidats ne sont pas autorisés à formuler dans leurs offres, des réserves dans la clause obligatoire 
d’insertion par l’activité économique. Une offre qui ne satisfait pas à cette condition sera déclarée irrégulière, au motif du 
non-respect du cahier des charges. 
 

 
3 - Les intervenants 

3.1 - Conduite d'opération 

La conduite d'opération sera assurée par le maître de l'ouvrage lui-même. 

3.2 - Maîtrise d'œuvre 

La maîtrise d'œuvre est assurée par le groupement suivant : 

Claude PENLOUP – Architecte mandataire 

32 avenue Jean Jaurès 18000 BOURGES 

 

SEIC – BET Structure, co-traitant 

17 allée Evariste Galois 18000 BOURGES 

 

HEMILIA – BET Thermique - CVC, co-traitant 

28 route de Montigny 18220 AZY 
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P. MACOUIN – BET Electricité, co-traitant 

9 rue Joyeuse 18000 BOURGES 

 

GANTHA – BET ACOUSTICEN 

12 boulevard Chasseigne 86000 POITIERS 

3.3 - Coordination des systèmes de sécurité incendie 

Le coordonnateur des systèmes de sécurité incendie sera précisé ultérieurement. 

3.4 - Contrôle technique 

Le contrôle technique est assuré par : 

SOCOTEC CONSTRUCTION 
Immeuble Citévolia 
1 place Rivierre-Casalis 
45400 FLEURY LES AUBRAIS 

3.5 - Sécurité et protection de la santé des travailleurs 

La coordination sécurité et protection de la santé pour cette opération de niveau II sera assurée par : 

APAVE 
12 Chemin du Pont Cotelle 
BP 70006 ZA des Montées 
45073 ORLEANS CEDEX 2 

 

 
4 - Conditions relatives au contrat 

4.1 - Durée du contrat ou délai d'exécution 

Le délai d'exécution des prestations est fixé à l’acte d’engagement et ne peut en aucun cas être modifié. 

4.2 - Modalités essentielles de financement et de paiement 

Les prestations seront financées sur les ressources propres du Département 

Les sommes dues au(x) titulaire(s) et au(x) sous-traitant(s) de premier rang éventuel(s) du marché seront payées dans un 
délai global de 30 jours à compter de la date de réception des factures ou des demandes de paiement équivalentes. 

L'attention des candidats est attirée sur le fait que s'ils veulent renoncer aux bénéfices de l'avance prévue au CCAP, ils 
doivent le préciser à l'acte d'engagement. 

5 - Contenu du dossier de consultation 

Le dossier de consultation des entreprises (DCE) contient les pièces suivantes : 

 
- Le règlement de la consultation (RC) et son annexe (CGU AWS) 
- L'acte d'engagement (AE) et son éventuelle annexe, par lot 
- Le cahier des clauses administratives particulières (CCAP) 
- La décomposition du prix global forfaitaire (DPGF), par lot 
- Le calendrier prévisionnel d'exécution 
- Le cahier des clauses techniques particulières (CCTP), par lot et ses annexes 
- Les plans 

- Les formulaires DC1, DC2 et DC4 

 
Le dossier de consultation des entreprises est disponible immédiatement et gratuitement à l’adresse électronique suivante : 
https://www.marches-publics.info/accueil.htm. 

Aucune demande d'envoi du DCE sur support physique électronique n'est autorisée. 
 
Le pouvoir adjudicateur se réserve le droit d'apporter des modifications de détail au dossier de consultation au plus tard 6 
jours avant la date limite de réception des offres. Ce délai est décompté à partir de la date d'envoi par le pouvoir 
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adjudicateur des modifications aux candidats ayant retiré le dossier initial. Les candidats devront alors répondre sur la base 
du dossier modifié sans pouvoir n'élever aucune réclamation à ce sujet. 
 
Si, pendant l'étude du dossier par les candidats, la date limite de réception des offres est reportée, la disposition précédente 
est applicable en fonction de cette nouvelle date. 

6 - Présentation des candidatures et des offres 

Le pouvoir adjudicateur applique le principe "Dites-le nous une fois". Par conséquent, les candidats ne sont pas tenus de 
fournir les documents et renseignements qui ont déjà été transmis dans le cadre d'une précédente consultation et qui 
demeurent valables. 

Les offres des candidats seront entièrement rédigées en langue française et exprimées en EURO. 
Si les offres des candidats sont rédigées dans une autre langue, elles doivent être accompagnées d'une traduction en 
français, cette traduction doit concerner l'ensemble des documents remis dans l'offre. 

6.1 – Pièces de la candidature 

 
Chaque candidat aura à produire un dossier complet comprenant les pièces suivantes : 
 

Pièces de la candidature : 

 
Renseignements concernant la situation juridique de l'entreprise : 

 
Lettre de candidature et d’habilitation du mandataire par ses co-traitants (DC1 ou forme libre) 

Déclaration sur l'honneur pour justifier que le candidat n'entre dans aucun des cas d'interdiction de soumissionner (DC1 
ou forme libre) 

Documents relatifs aux pouvoirs de la personne habilitée à engager le candidat (Extrait KBIS ou délégation de pouvoir) 

 
Renseignements concernant la capacité économique et financière de l'entreprise : 

 
Déclaration concernant le chiffre d'affaires global et le chiffre d'affaires concernant les prestations objet du contrat, 
réalisées au cours des trois derniers exercices disponibles (DC2 ou forme libre) 

  
Renseignements concernant les références professionnelles et la capacité technique de l'entreprise : 

 
Déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat et l'importance du personnel d'encadrement pour chacune 
des trois dernières années 

Liste des travaux exécutés au cours des cinq dernières années, appuyée d'attestations de bonne exécution pour les plus 
importants (montant, époque, lieu d'exécution, s'ils ont été effectués selon les règles de l'art et menés à bonne fin) 

Déclaration indiquant l'outillage, le matériel et l'équipement technique dont le candidat dispose pour la réalisation du 
contrat 

 
Pour présenter leur candidature, les candidats peuvent utiliser les formulaires DC1 (lettre de candidature) et DC2 
(déclaration du candidat). Ces documents sont disponibles gratuitement sur le site www.economie.gouv.fr. 
 
Ils peuvent aussi utiliser le Document Unique de Marché Européen (DUME). 

Pour justifier des capacités professionnelles, techniques et financières d'autres opérateurs économiques sur lesquels il 
s'appuie pour présenter sa candidature, le candidat produit les mêmes documents concernant cet opérateur économique 
que ceux qui lui sont exigés par le pouvoir adjudicateur. En outre, pour justifier qu'il dispose des capacités de cet opérateur 
économique pour l'exécution des prestations, le candidat produit un engagement écrit de l'opérateur économique. 
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6.2 Pièces de l'offre : 

 

L'acte d'engagement (AE) et son éventuelle annexe financière dûment complétés 

La décomposition du prix global forfaitaire (DPGF) complétée et sans modification suivant le cadre 
joint. Cette DPGF sera obligatoirement transmise aux formats xlsx et pdf 

Le mémoire justificatif des dispositions que l'entreprise se propose d'adopter pour l'exécution du 
marché. Ce document comprendra toutes les justifications et observations de l’entreprise et se 
présentera contenant les chapitres suivants : 

➢ La pertinence de la méthodologie adoptée pour les études et les travaux afin de répondre 

aux exigences techniques et calendaires, et garantir la qualité des prestations et la sécurité des 
intervenants (méthodes et matériaux, dans le respect du CCTP, procédés de mise en œuvre 
ainsi que les références de chantiers équivalents......).  
➢ La capacité des moyens humains mis en œuvre pour effectuer les prestations et 
spécifiquement affectés au chantier (effectifs, qualification, compétences et expériences des 
personnes intervenant au niveau de l’encadrement, des études, du suivi et de la réalisation). 
➢ La pertinence des moyens envisagés par le candidat pour assurer la protection de 
l’environnement, la propreté du chantier et des avoisinants, gestion et revalorisation des 
déchets (propres au chantier). 

  
L'offre, qu'elle soit présentée par une seule entreprise ou par un groupement, devra indiquer tous les sous-traitants connus 
lors de son dépôt. Elle devra également indiquer les prestations dont la sous-traitance est envisagée, la dénomination et 
la qualité des sous-traitants. 

 

 
7 - Conditions d'envoi ou de remise des plis 

Les plis devront parvenir à destination avant la date et l'heure limites de réception des offres indiquées sur la page de 
garde du présent document. 

7.1 - Transmission électronique 

Le pouvoir adjudicateur impose la transmission des plis par voie électronique pour cette consultation. Par conséquent, 
la transmission par voie papier ou sur support électronique (CD-ROM, clé USB…) n'est pas autorisée. 
  
Les candidats ne disposant pas de certificat de signature électronique peuvent remettre électroniquement leur offre non-
signée. La signature n’étant requise qu’au stade de l’attribution du marché, les documents transmis par voie électronique 
pourront être re-matérialisés après l’ouverture des plis. Ainsi, l’attribution du marché pourra donner lieu à la signature 
manuscrite d’un marché papier. 
  

 7.2 - Modalités de transmission des plis dématérialisés 
Les documents doivent être transmis par voie électronique à l’adresse suivante : http://www.marches-
publics.info/accueil.htm  

 

 
Il convient de se référer à l’annexe au présent règlement de consultation intitulée "AWS Achat - conditions générales 
d’utilisation" qui détaille les conditions spécifiques de dématérialisation et présente la démarche pour déposer par voie 
électronique. Les conditions de présentation des plis électroniques sont similaires à celles exigées pour les réponses sur 
support papier : deux dossiers distincts comportant respectivement les pièces de la candidature et les pièces de l'offre 
définies au présent règlement de la consultation. 
 
Chaque transmission fera l'objet d'une date certaine de réception et d'un accusé de réception électronique. A ce titre, le 
fuseau horaire de référence est celui de (GMT+01:00) Paris, Bruxelles, Copenhague, Madrid. Le pli sera considéré « hors 
délai » si le téléchargement se termine après la date et l'heure limites de réception des offres. 
 
Si plusieurs plis sont transmis successivement par le même candidat, seul le dernier pli transmis dans le délai imparti 
est pris en compte par l'acheteur. Il doit par conséquent contenir l'ensemble des pièces exigées au titre de la présente 
consultation. 

Le pli peut être doublé d'une copie de sauvegarde transmise dans les délais impartis, sur support physique électronique 
(CD-ROM, DVD-ROM, clé usb) ou sur support papier. Cette copie doit être placée dans un pli portant la mention « copie 

http://www.marches-publics.info/accueil.htm
http://www.marches-publics.info/accueil.htm
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de sauvegarde », ainsi que le nom du candidat et l'identification de la procédure concernée. Elle est ouverte dans les cas 
suivants : 
- lorsqu'un programme informatique malveillant est détecté dans le pli transmis par voie électronique ; 
- lorsque le pli électronique est reçu de façon incomplète, hors délai ou n'a pu être ouvert, à condition que sa transmission 
ait commencé avant la clôture de la remise des plis. 
 
Le candidat est invité à créer son "Espace entreprise" sur la plateforme AWS-Entreprise (https://www.marches-
publics.info/fournisseurs.htm). Sur cette plateforme, le candidat pourra retrouver l'ensemble de ses retraits de dossier de 
consultation. L'inscription est un préalable obligatoire pour correspondre avec l'acheteur lors de chaque consultation 
(Questions/Réponses, Dépôt de candidatures et offres. . .). Elle permet également de bénéficier d'un service d'alertes sur 
les consultations (précisions, modifications, report de délais...). 
 
Par conséquent, il est recommandé d'indiquer une adresse mail durable pendant toute la durée de la procédure, en priorité 
l'adresse de l'interlocuteur principal du candidat, ainsi que la ou les adresses de remplacement en cas d'absence de ce 
dernier. Le candidat ne pourra porter aucune réclamation s'il ne bénéficie pas de toutes les informations complémentaires 
diffusées par la plateforme lors du déroulement de la consultation, en raison d'une erreur qu'il aurait faite dans la saisie de 
son adresse, ou en cas de suppression de ladite adresse. 
 
Un service de dépôt "Attestation" permet au candidat de déposer en ligne son RIB, son KBIS, ses attestations d'assurance, 
sa liste nominative des travailleurs étrangers, son attestation de régularité fiscale et son attestation semestrielle sociale 
dans un coffre-fort sécurisé. L'ensemble des acheteurs utilisateurs de la plateforme auront accès à ces informations. 
 
L'ensemble de ces services est fourni gratuitement au candidat. 

 
  

Pensez à anticiper votre dépôt plusieurs heures avant l'heure limite 
 

 

  

 

  
7.3 - Signature électronique 

La signature de l'acte d'engagement et autres pièces portant engagement des candidats (Formulaire DC1 ou 
lettre de candidature) n'est pas exigée au stade du dépôt des plis. Cette signature ne sera exigée qu'au terme de 
la procédure afin de formaliser le marché conclu. 
 
Toutefois, afin de faciliter le processus d'attribution et de réduire les délais de notification du marché, il est 
fortement recommandé aux candidats de procéder à la signature électronique de ces documents dès la remise 
des plis. 
 
En cas de signature électronique, elle doit être individuelle et conforme au format XAdES, CAdES ou PAdES. 
 
Le niveau de sécurité requis pour le certificat de signature électronique est le Niveau (**) du RGS. Les certificats RGS 
(Référentiel Général de Sécurité) sont référencés dans une liste de confiance française (http://www.lsti-certification.fr) ou 
dans une liste de confiance d’un autre Etat-membre de l’Union européenne. 
  
Toutefois, le candidat est libre d’utiliser le certificat de son choix si celui-ci est conforme aux obligations minimales résultant 
du RGS. Dans ce cas, il doit transmettre tous les éléments nécessaires à la vérification de cette conformité. 
 
Dans l’hypothèse d’un groupement, l’offre peut être signée soit par l’ensemble des opérateurs économiques, soit par le 
mandataire s’il justifie des habilitations nécessaires pour représenter les opérateurs économiques au stade de la passation 
du marché. 
 
Les frais d'accès au réseau et de recours à la signature électronique sont à la charge des candidats 
 
Le candidat optant pour la signature électronique peut le faire soit préalablement au dépôt de sa candidature /son offre, 
soit via le profil acheteur au moment du dépôt. 
 
Le candidat qui a choisi de ne pas signer au moment du dépôt de l'offre pourra, s'il est retenu, signer électroniquement ou 
manuellement (s'il ne dispose pas de certificat de signature électronique) son offre avant notification du marché à la 
demande du pouvoir adjudicateur. 
 
Le candidat devra alors signer l'original de l'acte d'engagement dans un délai de sept jours francs à compter de la date 
d'envoi de l'invitation à signer. En cas de dépassement de ce délai le pouvoir adjudicateur se réserve le droit d'attribuer le 
marché avec l'auteur de l'offre classée immédiatement après. 
Tout défaut de signature expose l'auteur de l'offre à une action en responsabilité. 
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Seul le représentant qualifié de l'entreprise ayant vocation à être titulaire du contrat (délégation de pouvoir à produire le 
cas échéant au nom de la personne qui utilise son certificat électronique pour signer ce document) sera habilité à signer 
électroniquement ou manuellement à la demande du pouvoir adjudicateur. 

 
8 - Examen des candidatures et des offres 

8.1 - Sélection des candidatures 

Avant de procéder à l'examen des candidatures, s'il apparaît que des pièces du dossier de candidature sont manquantes 
ou incomplètes, le pouvoir adjudicateur peut décider de demander à tous les candidats concernés de produire ou compléter 
ces pièces dans un délai maximum de 10 jours. 

Les candidatures conformes et recevables seront examinées, à partir des seuls renseignements et documents exigés dans 
le cadre de cette consultation, pour évaluer leur situation juridique ainsi que leurs capacités professionnelles, techniques 
et financières. 

En application de l'article R. 2144-3 du code de la commande publique, cette vérification peut être effectuée à tout moment 
de la procédure et se fera au plus tard avant l'attribution du marché public. 
 
Conformément aux dispositions de l'article R. 2144-7 du code de la commande publique, si un candidat ou un 
soumissionnaire se trouve dans un cas d'interdiction de soumissionner, ne satisfait pas aux conditions de participation 
fixées par l'acheteur ou ne peut produire dans le délai imparti les documents justificatifs, les moyens de preuve, les 
compléments ou explications requis par l'acheteur, sa candidature est déclarée irrecevable et le candidat est éliminé. 
 
Dans ce cas, lorsque la vérification des candidatures intervient après le classement des offres, le candidat ou le 
soumissionnaire dont la candidature ou l'offre a été classée immédiatement après la sienne est sollicité pour produire les 
documents nécessaires. Si nécessaire, cette procédure peut être reproduite tant qu'il subsiste des candidatures recevables 
ou des offres qui n'ont pas été écartées au motif qu'elles sont inappropriées, irrégulières ou inacceptables. 
 
Les critères intervenant pour la sélection des candidatures sont : 

➢ Capacités économique et financière : en adéquation avec l’objet du marché 
➢ Capacités techniques et professionnelles : moyens humains et matériels adaptés aux travaux à réaliser 

 
8.2 - Attribution des marchés 

Le jugement des offres sera effectué dans les conditions prévues aux articles L.2152-1 à L.2152-4, R. 2152-1 et R. 2152-
2 du Code de la commande publique et donnera lieu à un classement des offres. 
 
L'attention des candidats est attirée sur le fait que toute offre irrégulière ou inacceptable pourra être régularisée pendant 
la négociation, et que seule une offre irrégulière pourra être régularisée en l'absence de négociation. En revanche, toute 
offre inappropriée sera systématiquement éliminée. 

 
Toute offre demeurant irrégulière pourra être régularisée dans un délai approprié. 
 
La régularisation d'une offre pourra avoir lieu à condition qu'elle ne soit pas anormalement basse. 

Les critères retenus pour le jugement des offres sont pondérés de la manière suivante : 

Critères Pondération 

1-Prix des prestations 60% 

2-Valeur technique 40 % 

 
8.2.1 Jugement du prix des prestations (60 points) 

Le critère prix sera évalué selon le montant indiqué à l’article 4 de l’acte d’engagement selon la formule suivante : 
 

N = 60 x (offre la moins chère / offre du candidat) 
 
En cas de discordance entre l’AE et la DPGF, les indications portées en lettres à l’AE prévaudront sur toutes autres 
indications de l’offre. 
 
Dans le cas où des erreurs purement matérielles (de multiplication, d'addition ou de report) seraient constatées dans l'offre 
du candidat, l'entreprise sera invitée à confirmer l'offre rectifiée ; en cas de refus, son offre sera éliminée comme non 
cohérente. 
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8.2.2 Jugement de la valeur technique des prestations (40 points) 
La valeur technique représente 40 % de la note, soit sur 40 points et sera au regard du mémoire technique remis par le 
candidat, selon les sous-critères suivants : 
 

➢ Sur 20 points : La pertinence de la méthodologie adoptée pour les études et les travaux afin de répondre aux 

exigences techniques et calendaires, et garantir la qualité des prestations et la sécurité des intervenants 
(méthodes et matériaux, dans le respect du CCTP, procédés de mise en œuvre ainsi que les références de 
chantiers équivalents......).  
 
➢ Sur 12 points : La capacité des moyens humains et techniques mis en œuvre pour effectuer les prestations et 
spécifiquement affectés au chantier (effectifs, qualification, compétences et expériences des personnes 
intervenant au niveau de l’encadrement, des études, du suivi et de la réalisation) 
 
➢ Sur 8 points : La pertinence des moyens envisagés par le candidat pour assurer la protection de 
l’environnement, la propreté du chantier et des avoisinants, gestion et revalorisation des déchets (propres au 
chantier). 

 
8.2.3 Jugement des offres au regard des deux critères 

Pour chaque offre, la note relative à la note Prix est additionnée avec la note Valeur technique. L’offre de l’entreprise 
affectée du plus grand total obtient donc le meilleur classement selon les deux critères de jugement des offres : elle est 
jugée offre économiquement la plus avantageuse. 
 
Les candidats classés ex aequo sont départagés en prenant compte l’offre la mieux placée sur le premier critère, c’est-à-
dire le prix.  
 
Les offres sont classées en fonction de la note obtenue. L’offre économiquement la plus avantageuse sera retenue.  

 
8.3 - Négociation 

Après examen des offres, le pouvoir adjudicateur pourra engager des négociations avec tous les candidats sélectionnés. 
Toutefois, le pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité d'attribuer le marché sur la base des offres initiales, sans 
négociation. 

La négociation pourra être engagée par écrit (lettres, fax et/ou courriels) ou par oral. 
  
A défaut de nouvelle proposition dans les délais impartis, seule la première offre du candidat sera prise en considération. 
S’agissant des offres remises après négociation, le délai de validité des offres est apprécié à partir des offres définitives. 
  
La négociation ne peut porter sur l’objet du marché ni modifier substantiellement les caractéristiques et les conditions 
d’exécution du marché telles qu’elles sont définies dans les documents de la consultation. La négociation est conduite 
dans le respect du principe d’égalité de traitement des candidats. Les informations données aux candidats ne peuvent être 
de nature à avantager certains d’entre eux. Le pouvoir adjudicateur ne peut révéler aux autres candidats des solutions 
proposées ou des informations confidentielles communiquées par un candidat dans le cadre de la négociation, sans 
l’accord de celui-ci. 

 
8.4- Attribution 

 
L'offre la mieux classée sera donc retenue à titre provisoire en attendant que le ou les candidats produisent les certificats 
et attestations des articles R. 2143-6 à R. 2143-10 du Code de la commande publique. Le délai imparti par le pouvoir 
adjudicateur pour remettre ces documents ne pourra être supérieur à 8 jours. 

Le candidat attributaire doit justifier qu’il est à jour, au 31 décembre de l’année précédente, de ses obligations sociales 
(déclarations et paiements) auprès de l’Urssaf (disponible sur net-entreprises ou urssaf.fr) et de ses obligations fiscales 
auprès du Trésor public (disponible sur l’espace sécurisé impots.gouv.fr). 

Une attestation d'assurance décennale devra également être produite dans le même délai. 

 
9 - Renseignements complémentaires 

9.1 - Adresses supplémentaires et points de contact 

Pour tout renseignement complémentaire concernant cette consultation, les candidats transmettent impérativement leur 
demande par l'intermédiaire du profil d'acheteur du pouvoir adjudicateur, dont l'adresse URL est la suivante : 
http://www.marches-publics.loiret.com 
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Cette demande doit intervenir au plus tard 10 jours avant la date limite de remise des plis. 

 
Une réponse sera alors adressée, à toutes les entreprises ayant retiré le dossier ou l'ayant téléchargé après identification, 
6 jours au plus tard avant la date limite de remise des plis. 

9.2 - Visites sur site  

Aucune visite sur site n’est organisée, les candidats peuvent librement se rendre sur le terrain 53 rue de la Croix Ferra à 
CHANTECOQ. 

 
9.3 - Procédures de recours 

Instance chargée des procédures de recours et service auprès duquel des renseignements peuvent être obtenus 
concernant l’introduction des recours :  
Tribunal Administratif d'Orléans 
28 rue de la Bretonnerie 
45057 ORLEANS CEDEX 1 
 
Tél : 02 38 77 59 00 
Télécopie : 02 38 53 85 16 
Courriel : greffe.ta-orleans@juradm.fr  

 
Les voies de recours ouvertes aux candidats évincés sont les suivantes : 

 
- Recours gracieux devant l'acheteur public sous 2 mois à compter de la publication ou de la notification de la 

décision attaquée ; 
- Référé précontractuel devant le juge des référés précontractuels du Tribunal administratif compétent, jusqu'à la 

signature du marché, qui peut intervenir au terme d'un délai de 16 jours à compter de la date d'envoi de la notification des 
lettres de rejet des offres aux candidats non retenus (CJA, art. L551-1 à L551-12), ou 11 jours en cas de transmission 
électronique de la notification à l'ensemble des candidats intéressés ; 

- Référé contractuel devant le juge des référés précontractuels du Tribunal Administratif compétent 
(CJA, art. L551-13 à L551-23) dans les 31 jours à compter de la publication de l'avis d'attribution ou dans un délai 

de 6 mois à compter du lendemain de la conclusion du marché si un tel avis n'a pas été publié ; 
- Recours de pleine juridiction devant le Tribunal Administratif compétent contestant la validité de ce contrat ou de 

certaines de ses clauses qui en sont divisibles, assorti le cas échéant de demandes indemnitaires. Ce recours doit être 
exercé dans un délai de deux mois à compter de l'accomplissement des mesures de publicité appropriées notamment au 
moyen d'un avis mentionnant la conclusion du contrat et les modalités de sa consultation dans le respect des secrets 
protégés par la loi (CE. 4 avril 2014, Département du Tarn-et-Garonne). Est compétent pour exercer ce recours, tout tiers 
du contrat susceptible d'être lésé dans ses intérêts de façon suffisamment directe et certaine par sa passation ou ses 
clauses.  
 
Le tribunal administratif peut être également saisi par l’application informatique " Télérecours citoyens" accessible par le 
site Internet : http://www.telerecours.fr  

mailto:greffe.ta-orleans@juradm.fr
http://www.telerecours.fr/

